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Public Privé - l’UNSA poursuit sa progression

Aux élections prud’homales (après quelques corrections des commissions préfectorales et sans
les résultats de la Guyane), l’UNSA totalise 288 704 voix, soit + 31 019 et réalise 6,25% des
suffrages (+ 1,5). L’UNSA obtient ainsi 246 élus conseillers prud’hommes contre 160 en 2002.

Tous les commentateurs ont relevé que l’UNSA poursuit son implantation dans le secteur privé,
confirmant « la surprise de 2002 ». De même, les deux organisations réformistes qui
envisagent leur rapprochement, la CGC et l’UNSA, totalisent ensemble 14,45% des suffrages,
et sont les deux seules organisations réformistes à progresser.

Les autres organisations dites représentatives perdent chacunes plusieurs centaines de milliers
de voix.

A la Caisse des Retraites des Collectivités Territoriales (CNRACL : 782 645 exprimés), l’UNSA
passe de 6,55% des voix à 9,14% et enregistre ainsi 23 700 voix nouvelles.

Chez les enseignants, le syndicat SE-UNSA gagne des voix tous secteurs confondus et s’affirme
comme la seconde force de l’enseignement ; le SE-UNSA gagne 1 siège supplémentaire à la
CAPN des certifiés ; plus de 70. 000 enseignants votent pour nos listes.

Bravo à tous les militantes et militants de l’UNSA qui ont permis ces bons résultats, tant dans le
secteur privé que dans le secteur public.


